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 n° 293 486 du 31 août 2023 
dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROELS 
Graanmarkt 17 
9300 AALST 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 août 2023 par x, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision de 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 août 2023. 

 

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco P. 

ROELS, avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la 

Commissaire générale), en application de l’article 57/6, § 3, 5°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 

décembre 1980), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous dites être de nationalité turque et d’origine kurde. Selon vos déclarations, vous êtes arrivé sur le 
territoire belge en octobre 2010 et le 27 décembre 2010, vous avez introduit une première demande de 

protection internationale auprès de l’Office des étrangers, car vous craigniez d’être condamné à la 



  

 

 

CCE x - Page 2 

prison en raison de votre qualité de membre tantôt du KCK (Koma Civakên Kurdistan, « Groupe des 

communautés du Kurdistan »), tantôt du BDP (Baris ve Demokrasi Partisi, « Parti de la paix et de la 

démocratie »). Le 26 avril 2012, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié 

et de refus du statut de protection subsidiaire au vu de l’absence de crédibilité de votre récit, émaillé de 
contradictions et témoignant de graves méconnaissances sur le parti dont vous prétendiez être membre. 

Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision. 
 

Le 25 juin 2012, vous avez introduit une deuxième demande de protection internationale, que l’Office 
des étrangers a refusé de prendre en considération le 19 octobre 2012. Vous n’avez pas introduit de 
recours contre cette décision. 

 

Le 5 mai 2014, vous avez introduit une troisième demande de protection internationale auprès de 

l’Office des étrangers. Vous avez déclaré que les faits et craintes relatés dans le cadre de vos demandes 

antérieures étaient toujours d’actualité. Le 19 mai 2014, le Commissariat général a pris une décision de 
refus de prise en considération de votre demande. Le 2 juin 2014, vous avez introduit un recours contre 

cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers, qui a rejeté votre requête le 26 septembre 

2014 en son arrêt n°130.251. 

 

Le 3 juin 2014, avant la clôture de votre recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers dans le 

cadre de votre troisième demande de protection internationale, vous avez introduit une quatrième 

demande de protection internationale fondée sur les mêmes faits que la précédente. Le 17 juin 2014, 

le Commissariat général a pris une décision de refus de prise en considération de votre demande au motif 

que les nouveaux éléments présentés devaient l’être dans le cadre de votre recours, qui était encore 
pendant au moment de l’analyse de votre quatrième demande de protection internationale. Vous n’avez 
pas introduit de recours contre cette décision. 

 

Le 19 juin 2014, la veille de la date prévue pour votre rapatriement, vous avez introduit une cinquième 

demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. A l’appui de cette nouvelle 
demande, vous renvoyiez aux faits précédemment invoqués, à savoir votre appartenance au BDP et vos 

activités pour le compte de ce parti lorsque vous étiez en Turquie. Vous ajoutiez être militant d’une 
association kurde en Belgique depuis 2010, pour laquelle vous auriez effectué diverses activités. Le 20 

juin 2014, le Commissariat général a pris une décision de refus de prise en considération à l’encontre de 
votre dossier. Le 23 juin 2014, vous avez introduit un recours auprès du Conseil du contentieux contre 

cette décision. Le 26 septembre 2014, le Conseil du contentieux a rejeté votre requête en son arrêt 

n°130.252. Vous n’êtes pas allé en cassation de cette décision. 
 

Le 27 janvier 2015, vous avez été arrêté et mis sous mandat d’arrêt. Le 27 avril 2016, vous avez été 
condamné à cinq ans de prison pour traite des êtres humains. 

 

Le 9 septembre 2016, vous avez introduit une sixième demande de protection internationale en prison, 

sur la base des mêmes faits que ceux invoqués lors de vos précédentes demandes. Vous déclariez que 

votre cousin [F.A.] avait été arrêté et condamné à 23 ans de prison, et que le président du district de 

Karakoçan, [A.K.G.], ainsi que le dénommé [E.G.I.], avaient été arrêtés également. Le 26 septembre 2016, 

le Commissariat général a pris une décision de refus de prise en considération à l’égard de votre 
demande. Le 3 octobre 2016, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du 

contentieux des étrangers. Ce dernier a, dans son arrêt n°176.695 du 20 octobre 2016, annulé la décision 

du Commissariat général, estimant que celle-ci avait été prise à la suite d’un examen succinct, que le 
requérant était très jeune lors de sa première demande de protection internationale, qu’il n’avait été 
entendu qu’une seule fois par les services du Commissariat général depuis son arrivée en Belgique, et 

enfin que la situation de sécurité en Turquie était tendue. Le 31 mai 2017, après vous avoir entendu, le 

Commissariat général a pris une décision de refus de prise en considération à l’encontre de votre 
demande. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision. 

 

En juin 2019, vous quittez la prison de Leuven, sous le régime de la liberté conditionnelle, et le 12 du 

même mois, vous introduisez une septième demande de protection internationale, dans laquelle vous 

dites craindre d’être arrêté, torturé et mis en détention en cas de retour en Turquie pour les mêmes raisons 
que celles invoquées précédemment, à savoir les faits qui sont à la base de votre départ en Europe, votre 

refus d’accomplir votre service militaire et vos activités en Belgique. Vous invoquez encore la situation 

générale qui prévaut actuellement en Turquie, depuis la tentative de coup d’État, et vous dites désormais 
avoir également des nouvelles craintes à la suite de la publication de deux photographies sur votre profil 

Facebook ou encore parce que des codétenus turcs auraient porté plainte contre vous en prison en raison 
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de votre soutien au PKK (Partiya Karkerên Kurdistan, « Parti des travailleurs du Kurdistan »). Le 18 février 

2020, le Commissariat général a pris une décision d’irrecevabilité concernant cette septième demande. 
Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision. 
 

Vous n’avez pas quitté le territoire belge, et le 23 août 2021, le juge d’instruction du Tribunal de première 
instance d’Anvers a délivré un mandat d’arrêt à votre égard. Vous êtes accusé de « coups et blessures 
volontaires avec incapacité de travail » et avez, en raison des risques de récidive, été placé en détention 

à la maison d’arrêt d’Anvers. Vous avez ensuite été transféré à la prison de Beveren. 

 

Le 16 novembre 2021, depuis la prison de Beveren, vous avez introduit une huitième demande de 

protection internationale sur la base des mêmes faits que les demandes précédentes. Vous déclarez 

ne pas pouvoir rentrer en Turquie en raison des problèmes politiques que vous avez vécus en Turquie 

ainsi que des problèmes rencontrés par les membres de votre famille qui ont, pour certains, dû quitter le 

pays. Vous assurez également craindre vos autorités nationales car celles-ci estiment que vous avez ou 

que vous allez rejoindre le PKK. Vous mentionnez toujours le fait d'avoir été convoqué pour votre service 

militaire. Enfin, vous déclarez continuer vos activités en Belgique auprès d’associations kurdes situées à 
Liège et Anvers. Finalement, vous faites part du partage de photographies sur les réseaux sociaux. Le 9 

décembre 2021, le Commissariat général a déclaré votre demande irrecevable. Le 20 décembre 2021, 

vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers lequel 

a, en son arrêt n°271.012 du 7 avril 2022, rejeté votre requête. 

 

Alors que votre peine se termine, vous faites l’objet d’un ordre de quitter le territoire le 20 juillet 2023. 
Vous êtes alors placé en centre fermé (Centrum voor illegalen Merksplas). Le 7 août 2023, vous y 

introduisez une neuvième demande de protection internationale. A l’appui de celle-ci, vous 

mentionnez les mêmes faits que ceux précédemment invoqués dans le cadre de vos demandes 

antérieures, à savoir votre appartenance au BDP quand vous étiez encore en Turquie, le fait que vous 

devez effectuer votre service militaire et les problèmes rencontrés par certains membres de votre famille. 

Vous ajoutez que vos parents et vos frères et sœurs sont au Royaume-Uni, où ils ont demandé la 

protection internationale. Vous indiquez également que l’on a tiré sur votre maison le 13 mai 2022, ce qui 
est une indication qu’il est dangereux d’aller en Turquie. Enfin, vous déclarez ne plus avoir de maison 
depuis le tremblement de terre de février 2023. 

 

Vous déposez plusieurs documents à l’appui de cette nouvelle demande. 
 

B. Motivation 

 

Pour ce qui concerne l’évaluation qu’il convient d’effectuer en application de l’article 48/9 de la Loi sur les 
étrangers, relevons tout d’abord qu’à l’occasion de vos précédentes demandes de protection 
internationale, le Commissariat général n’avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial 

qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. 

 

Or, sur la base de l’ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 
l’on ne peut que constater qu’aucun nouvel élément ne se présente, ou n’a été présenté par vous, qui 
remettrait en cause cette évaluation. 

 

Par conséquent, l’évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 
considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er , alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre 
à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare 

la demande irrecevable. 

 

En l’occurrence, force est de constater que votre demande de protection internationale s’appuie sur les 
motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de vos demandes précédentes. Il convient tout d’abord 
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de rappeler que le Commissariat général avait pris, à l’égard de votre première demande, une décision 
de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été 

remise en cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été 
considérés comme établis. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision. Votre deuxième 
demande avait fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération par l’Office des Etrangers, et 
vous n’aviez pas non plus introduit de recours contre cette décision. Toutes vos demandes suivantes ont 
fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération ou d’une décision d’irrecevabilité par le 
Commissariat général. Les décisions relatives à votre troisième, à votre cinquième et à votre huitième 

demandes ont toutes été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers, arrêts contre lesquels 

vous n’avez pas introduit de recours et qui ont donc autorité de la force jugée. Vous n’avez pas non plus 

introduit de recours contre les décisions relatives à votre quatrième, à votre sixième demande et à votre 

septième demandes. 

 

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation 
des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 
concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente 
au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection 

internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre 
dossier. 

 

Tout d’abord, vous réitérez vos allégations selon lesquelles vous étiez actif au sein du BDP quand vous 

viviez encore en Turquie (voir « Déclaration écrite demande multiple », rubriques n°2.1 à n°2.6). Toutefois, 

rappelons qu’il ne s’agit là aucunement d’un nouvel élément puisque vous l’invoquez depuis votre 
première demande de protection internationale et que tant le Commissariat général que le Conseil du 

contentieux des étrangers se sont déjà exprimés à ce sujet. Du reste, vous ne faites aucune nouvelle 

déclaration permettant d’étayer valablement ce pan de votre récit et les documents que vous présentez à 

ce sujet ont déjà été déposés dans le cadre de vos demandes antérieures (voir farde « Documents », 

documents n°2 à n°4). En ce sens, il ne s’agit pas d’un nouvel élément susceptible d’augmenter de 
manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale. 

Vous invoquez également le fait de devoir faire votre service militaire (voir « Déclaration écrite demande 

multiple », rubrique n°5.1). De nouveau, relevons qu’il ne s’agit aucunement d’un fait nouveau, puisque 
vous l’avez déjà invoqué par le passé et que vous ne fournissez aucun nouvel élément permettant de 
revoir l’évaluation qui avait été faite de cette crainte dans le cadre de vos demandes antérieures. Ainsi, 
interrogé sur vos craintes en cas de retour en Turquie, vous mentionnez le service militaire mais sans 

fournir le moindre détail à ce sujet (voir « Déclaration écrite demande multiple », rubriques n°5.1) et le 

document que vous déposez a, lui aussi, déjà été déposé, et donc évalué, dans le cadre de demandes 

antérieures (voir farde « Documents », document n°5). En ce sens, il ne s’agit pas d’un nouvel élément 
susceptible d’augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une 
protection internationale. 

 

Vous déposez ensuite des documents judiciaires concernant deux membres de votre famille, à savoir 

votre cousin [F.] et votre oncle [H.] (voir farde « Documents », documents n°6, n°8, n°11 et n°12). Notons 

que trois d’entre eux ne sont pas des nouveaux éléments puisqu’ils ont déjà été déposés dans le cadre 

de demandes antérieures (voir farde « Documents », documents n°6, n°11 et n°12). S’agissant du dernier 
document, il indique juste que le dénommé [F.A.] a été condamné à une peine de 8 ans et 9 mois de 

prison (voir farde « Documents », document n°8), ce qui renvoie à une information que vous nous aviez 

déjà communiquée dans le passé. 

 

Ainsi, ces différents documents renvoient à des éléments déjà mentionnés et évalués dans le cadre de 

vos demandes de protection internationale antérieure et vous n’amenez aucun nouvel élément 
susceptible d’amener le Commissariat général à revoir cette évaluation. 
 

En effet, s’agissant de [F.A.], vous déposez comme nouvel élément un témoignage rédigé par ses soins, 

dans lequel il indique avoir dû quitter le pays en raison de ses propres problèmes, que vous êtes son 

cousin et que vous-même avez dû quitter la Turquie en raison de problèmes liés à la démocratie et au 

respect des droits de l’homme, que vous avez mené des activités politiques en même temps que lui et 
que vous étiez constamment harcelé par la police, que votre famille est active dans la cause kurde, que 

toute votre famille a dû quitter le pays et qu’en cas de rapatriement en Turquie, vous risquez d’être arrêté 
et emprisonné (voir farde « Documents », document n°7). Si le Commissariat général ne remet pas en 

cause les problèmes rencontrés par cet homme, force est de constater que ce dernier n’étaye aucunement 
ses propos quand il évoque les activités que vous auriez menées à ses côtés en Turquie, le fait que votre 
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famille est active dans la cause kurde ou encore le fait que vous risquez d’être arrêté et emprisonné en 
cas de retour au pays. En effet, il se contente de faire référence à la situation politique de votre pays, de 

manière générale, sans donner plus d’informations sur votre cas personnel. Du reste, force est de 
constater qu’il s’agit d’un témoignage de nature privée, et que le Commissariat général ne dispose d’aucun 
moyen de s’assurer de la sincérité de l’auteur et de sa démarche. Ainsi, il ne s’agit pas d’un nouvel élément 
de nature à augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de 

protection internationale. 

 

Vous déposez également un document provenant des autorités suisses qui indique que [F.A.] a introduit 

une demande de protection internationale en Suisse (voir farde « Documents », document n°9), ainsi que 

sa carte d’identité (voir farde « Documents », document n°10). Ces éléments ne sont pas remis en cause, 

mais ne permettent pas d’étayer davantage les craintes que vous alléguez en cas de retour en Turquie. 
 

Du reste, vous ne déposez toujours aucun élément permettant d’établir le lien de parenté qui vous unirait 
tant à [F.A.] qu’à [H.A.]. 

 

Ensuite, vous déposez les « application registration card » au Royaume-Uni de vos parents, ainsi que de 

certains de vos frères et sœurs (Suzan, Ali Can, Resul et Bahar - voir farde « Documents », documents 

n°13). Ces documents tendent à indiquer que ces personnes ont introduit une demande de protection 

internationale au Royaume-Uni. Toutefois, le Commissariat général constate que ces pièces ne 

renseignent pas sur les motifs à la base de cette demande de protection internationale. Elles sont dès 

lors sans pertinence pour établir la réalité des craintes et risques que vous alléguez en cas de retour. La 

composition de famille que vous déposez indique qu’il s’agit bien de vos parents et de vos frères et sœurs 
(voir farde « Documents », document n°14), ce qui ne change toutefois rien au constat posé ci-dessus. 

De même, la déclaration de résidence déposée (voir farde « Documents », document n°15) indique 

uniquement que vous viviez tous au même endroit à la date d’émission de ce document, à savoir en 2004. 
 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général estime que votre situation familiale n’est 
pas un nouvel élément de nature à augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez 

obtenir un statut de protection internationale. 

 

Quant à votre allégation selon laquelle vous n’avez plus de famille en Turquie (voir « Déclaration écrite 
demande multiple », rubrique n°5.1), outre le fait que vous n’établissez pas que toute votre famille aurait 
quitté la Turquie et qu'il ne s'agit pas d'un élément entrant dans le champ d'application d'un des critères 

de la Convention; il ne s’agit pas d’un élément pertinent dans l’analyse de votre crainte en cas de retour 

en Turquie et n’est donc pas susceptible d’augmenter de manière significative la probabilité que vous 
puissiez obtenir un statut de protection internationale. 

 

Par ailleurs, vous indiquez qu’ « ils » (sans précision aucune) ont tiré sur votre maison et que c’est la 
preuve qu’il est dangereux d’aller en Turquie (voir « Déclaration écrite demande multiple », rubrique 
n°3.1). Vous ne précisez toutefois pas qui a tiré sur votre maison, ni pour quelles raisons et dans quelles 

circonstances. Du reste, les photographies que vous déposez pour illustrer ce pan de votre récit n’étayent 
en rien vos allégations, puisque le Commissariat général n’a aucun moyen de s’assurer qu’il s’agit bien 
de la maison familiale ou encore des raisons pour lesquelles cette dernière aurait été visée (voir farde « 

Documents », documents n°16). 

 

En outre, vous déclarez ne plus avoir de maison en Turquie à la suite du tremblement de terre de février 

2023 (voir « Déclaration écrite demande multiple », rubrique n°5.1) et déposez différents documents à ce 

sujet. Force est toutefois de constater que l’adresse qui figure sur le document intitulé « Enquête sur 
l’évaluation des dommages » (voir farde « Documents », document n°17), indiquant que la maison en 
question est lourdement endommagée, et l’adresse figurant sur l’acte de propriété (voir farde « Documents 
», document n°18) ne sont pas les mêmes. Quant aux photos déposées (voir farde « Documents », 

documents n°19 et n°20), une nouvelle fois, rien ne permet d’attester qu’il s’agit bien de votre maison. 
Quoi qu’il en soit, le simple fait que votre maison aurait été détruite lors du tremblement de terre de février 
2023 (élément qui n’est nullement établi à ce stade) n’est aucunement lié à l’un des critères de la 

Convention de Genève et ne pourrait dès lors vous ouvrir la voie à une reconnaissance du statut de 

réfugié sur cette base. Cela ne renvoie pas non plus à l’un des critères prévus pour obtenir la protection 
subsidiaire. En ce sens, il ne s’agit pas d’un nouvel élément de nature à augmenter de manière 

significative la probabilité que vous puissiez obtenir un statut de protection internationale. 

 



  

 

 

CCE x - Page 6 

Enfin, vous indiquez que trois agents ont envahi votre maison, à votre recherche (voir « Déclaration écrite 

demande multiple », rubrique n°2.7). Toutefois, vous ne précisez pas quand aurait eu lieu cette descente, 

ne donnez aucun autre élément de contexte à ce sujet et ne déposez aucun document permettant d’étayer 
vos dires. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 
qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments. 

 

C. Conclusion 

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif 
conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 
conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 
 

J'informe la sécrétaire d'état et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. » 

 

2. La partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet de ses huit 

précédentes demandes de protection internationale par plusieurs décisions du Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le Commissariat général) et plusieurs arrêts du Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) ; ces instances ont en substance estimé que la 

réalité des problèmes invoqués à la base des craintes de persécution ou des risques d’atteintes graves 
allégués n’était pas établie, ou que la partie requérante ne fournissait pas, conformément à l’article 57/6/2, 
§ 1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), de nouveaux éléments ou 

faits qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance 
comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.. 
 

3. La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite du rejet de ses demandes d’asile 
antérieures et a introduit une nouvelle demande de protection internationale qui a été déclarée irrecevable 

par la partie défenderesse, dans le cadre de laquelle elle invoque les mêmes faits que dans sa première 

demande d’asile.  
 

4. Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que 
soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée 

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision 
prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 51 2479/001, p. 95). 
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5. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 
l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 
demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de 

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à 
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en 
assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté 
ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 
par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

6. La décision entreprise estime que les éléments nouveaux ainsi que les déclarations fournies par 

la partie requérante à l’occasion de la présente demande de protection internationale, s’appuient 

essentiellement sur des motifs déjà exposés dans le cadre de la première demande. Elle considère que 

ces éléments ne sont pas de nature à mettre en cause les rejets des précédentes demandes de protection 

internationale, puisque lesdits éléments ne constituent pas des éléments nouveaux au sens de l’article 
57/6/2, § 1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 ou n’augmentent pas de manière significative la 

probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la 

même loi ; en conséquence, la Commissaire générale déclare irrecevable la présente demande de 

protection internationale. 

 

7. La partie requérante considère quant à elle que des éléments nouveaux ont bien été fournis et 

justifient l’octroi d’une protection internationale. 
 

8. Ainsi, selon la partie défenderesse, le témoignage de F.A., ne peut pas être considéré comme un 

nouvel élément au sens de la loi du 15 décembre 1980 ; ce témoignage fait état que F.A. a introduit une 

demande de protection internationale en Suisse, qu’il est le cousin du requérant qui a dû, selon ses dires, 
quitter la Turquie en raison des activités politiques qu’il y a menées en faveur de la cause kurde, à l’instar 
de toute sa famille, dont plusieurs membres ont introduit il y a peu une demande de protection 

internationale en Grande-Bretagne. La décision entreprise, qui ne met pas en cause les problèmes 

rencontrés par cet homme, estime qu’il n’étaye aucunement ses propos et se contente de faire référence 

à la situation politique en Turquie, de manière générale, sans donner plus d’informations sur le cas 

personnel du requérant. 

 

Il en va de même concernant les documents relatifs aux demandes de protection internationale au 

Royaume-Uni de membres de la famille du requérant, qui ne renseignent pas sur les motifs qui les 

fondent. 

 

Les tirs sur la maison familiale ne sont pas non plus circonstanciés, ni quant aux personnes à la base de 

ces tirs ni quant aux raisons de cet acte. 

 

Le fait que cette maison en Turquie ait été détruite à la suite du tremblement de terre de février 2023 

n’entre pas en ligne de compte pour l’octroi d’une protection internationale. 

 

9. Le Conseil se rallie pour sa part à l’argumentation développée par la partie défenderesse et reprise 

en substance supra ; il estime que la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature 
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à contester valablement l’appréciation portée par la partie défenderesse sur les éléments invoqués à 

l’appui de sa nouvelle demande d’asile. 

 

La requête introductive d’instance soutient que jusqu’à ce jour, « le dossier du demandeur, c’est-à-dire 

les neuf demandes existantes, n’a pas été examiné au fond », le requérant n’ayant été entendu 
personnellement qu’une seule fois en treize ans, alors qu’il était encore mineur. Le Conseil constate que 
le requérant a été entendu à plusieurs reprises au cours de ses nombreuses demandes d’asile, à 

différents stades de la procédure, et que rien ne permet de conclure que celles-ci n’auraient pas été 
traitées correctement, dans le respect des prescriptions légales. En tout état de cause, la partie 

requérante a toujours pu exercer son droit de recours devant le Conseil, ce qu’elle s’est abstenue 
d’exercer à plusieurs reprises au cours des précédentes demandes. 
 

La partie requérante mentionne la situation problématique des jeunes hommes kurdes  faisant état 

d’objection de conscience pour accomplir leur service militaire, sans toutefois apporter d’élément probant 
à cet égard ni établir en quoi le requérant qui n’est plus retourner en Turquie depuis son arrivée en 
Belgique en 2010. 

 

La partie requérante cite encore de la jurisprudence, tant belge qu’européenne à propos de divers 
éléments de sa demande de protection internationale. Le Conseil remarque toutefois que ses 

développements s’avèrent être de nature générale et ne permettent pas d’établir avec pertinence en quoi 
ils se rattachent à la situation particulière du requérant. 

 

Enfin, concernant la situation actuelle dans le pays d’origine du requérant, le Conseil admet qu’elle est 
toujours problématique concernant la population kurde, mais il estime toutefois que le requérant n’établit 
pas que le seul fait d’être kurde justifie l’octroi d’une protection internationale et que le requérant n’apporte 
pas d’élément qui ferait de lui une cible particulière pour les autorités turques. 
Les documents et les rapports d’organisation non gouvernementales annexés à ce propos à la requête 

s’avèrent être de nature générale, sans considération propre au requérant. 
 

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme 
en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ 
d’application des articles 48/3, § 1er, et 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit 
article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle 
violation de l’article 3 dans le cadre de l’application desdits articles 48/3, § 1er et 48/4, § 2, b, se confond 

dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Ce 
moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé. 

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne 

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire, n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en 

son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16 
décembre 2014, n° 229.569). 

 

10. Le Conseil estime donc que les motifs de la décision entreprise sont clairs et permettent à la partie 

requérante de comprendre pourquoi sa neuvième demande de protection internationale est rejetée. 

 

Dès lors, la partie requérante n’apporte pas d’élément nouveau qui augmente de manière significative la 

probabilité qu’elle puisse prétendre à la qualité de réfugié ou à la protection subsidiaire, à raison des faits 

et des éléments allégués.  

 

11. Enfin, le Conseil rappelle que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 

(ci-après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui sont dans 
l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer 
que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer 

le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des 

réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, 

dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les conditions dans 

lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement 

efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence 
d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; 

[…] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces 
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conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les persécutions alléguées, comme il 

ressort des développements qui précèdent. 

 

12. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la 

Commissaire générale a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête et n’a 
pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la Commissaire générale 

a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que les éléments nouveaux 

n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Dès lors, la présente demande d’asile est irrecevable. 

 

13. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 

demande d’annulation formulée par la requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique 
 
La requête est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un août deux mille vingt et un par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 

 
 


